
Énergir, s.e.c.

Rapport annuel au 30 septembre 2017, R-4024-2017

Taux effectif moyen des actions privilégiées

pour la période close le 30 septembre 2017

(000 $)

No de Série Série Série Série Série Série Total

ligne Description 2012 2013 2014 2015 2016 2017

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

1 Taux du dividende 6,204% 6,210% 5,010% 5,680% 4,750% 4,440%

2 Moyenne mensuelle (B) 1 552 28 568 32 445 36 916 51 837 26 019 177 337 (1)

3 Coût d'émission (A) (46) (843) (957) (1 089) (1 530) (768) (5 233)

4 Produit net 1 506 27 725 31 488 35 827 50 307 25 251 172 104

5 Dividendes  (l. 1 * l. 2) 96 1 774 1 625 2 097 2 462 1 155 9 209

6 Taux moyens effectifs (l. 5 / l. 4) 6,395% 6,399% 5,162% 5,853% 4,894% 4,574% 5,351% (2)

Notes :

( A ) Les frais d'émission sont dans la même proportion que pour l'émission de la série C, soit  2,951 % du montant de l'émission.

( B ) La moyenne mensuelle par émission est établie en termes de moyenne 13 soldes.  Le niveau de l'émission de l'exercice courant permet à la fois de remplacer l'émission

qui a atteint sa date d'échéance (2012 dans le cas présent) et d'équilibrer la structure de capital de manière à respecter le ratio de 7,5 % pour les actions privilégiées.

(1) Énergir-7, Doc. 1, p.1, col. 3, l. 6.

(2) Énergir-7, Doc. 1, p.1, col. 5, l. 6.
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